
 

  

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Feuillet paroissial 

Paroisse Sainte-Kateri-Tekakwitha 
Du 28 mars 2021 

 

Saint-Cyprien 
418-383-3228 

Sainte-Germaine 
  418-625-3381 

Sainte-Justine 
418-383-3015 

 

  Saint-Léon 
418-625-3381 

 Saint-Louis 
418-625-3381 

  Saint-Luc 
418-625-3381 

Saint-Magloire 
 418-257-2131 

 Sainte-Rose  
418-267-5721 

Sainte-Sabine 
418-383-3015 

Sanctuaire N.D Etchemin 
            418-625-3381 

 

Saint-Camille 
418-595-2244 



SEMAINE DU 28 MARS 2021 
 

SAMEDI  27 Dimanche des Rameaux 
16h00 St-Magloire Feu Léopold Lapointe 10ième ann. par Linda  

  Lapointe et Sylvain Marceau 
  Feu Robert Prévost, Marcel Hamel et Adrien  
  Boutin par FADOQ de Saint-Magloire 
DIMANCHE  28 
10h00 Ste-Justine Feu Clermont Fortier par Ghislaine Bilodeau 

  Feu Louise Lessard par Les Chevaliers de  
  Colomb 
  Feu Hélèna Auet par Yvon et Thérèse Labonté 
10h00 Ste-Rose Feu Laurette Nadeau et feu Georges-Henri Carrier 

  par les enfants 
11h00 St-Léon Messe anniversaire Liliane Audet Nadeau 

  Feu Marie-Claire Lacasse par sa filleule Solange 
  Feu Ginette Chouinard par Margot et Claude  
  Genest 
  Feu Monique Noël (18è) et Marie-Anna Nadeau  
  Noël (14Iè) par Dollard Noël 

 
SEMAINE DU 04 AVRIL 2021 

 

JEUDI  01 Jeudi Saint 
19h00 Sainte-Justine  Feu Marc Royer par Léo Royer 

    Feu Rolande Racine par Lisette Racine 
    Feu Brandon Bisson par Louise et Marcel Ferland 
19h00 Saint-Luc   Feu Émilien Bisson par la famille 

    Feu Gilles Côté par Yolande Nadeau 
    Feu Germain Nadeau par la succession 
VENDREDI 02 Vendredi Saint 
15h00 Sainte-Germaine Chemin de croix  
SAMEDI  03 Samedi Saint 
19h30 Sainte-Justine Intentions communes 
19h30 Saint-Léon Pour St-Joseph par une paroissienne 

  Frère André par une paroissienne 
  Membres défunts des Chevaliers de Colomb par  
  l’Assemblée Jos. Onésime Brousseau 
DIMANCHE  04 Dimanche de la Résurrection 
09h00 Saint-Camille Messe anniversaire Mariette Vocal 

  Messe anniversaire Jean-Claude Lecours 
09h00 Saint-Magloire Intentions communes 
10h00 Sainte-Rose Messe anniversaire Liliane Bilodeau 
11h00 Saint-Cyprien Feu Gérard Nadeau par Les filles d’Isabelle 

  À la mémoire d’Imelda et Émile Fillion par Michelle 
  Veilleux 
11h00 Sainte-Germaine Pour la communauté chrétienne par un paroissien 

  Membres défuntes Cercle de fermières par une  
  paroissienne 
11h00 Saint-Luc Feu Gaétan Gosselin par Jean-Pierre Audet 

  Feu Carmen Grégoire par Bruno, Dorice et les  
  filles 



 
ST-CAMILLE 

 
Semaine du 28 mars 
Lampe du Sanctuaire : Feu Denise Bizier par Linda et Michèle 
 
Semaine du 04 avril 
Lampe du Sanctuaire : Feu Henri Marquis et Irène Lamontagne par Jean-
Yves et Michèle 
 
Pour payer des lampes, veuillez communiquer avec Diane Therrien. 
 

 
ST-CYPRIEN 

 
Semaine 28 mars 
Lampe du Sanctuaire : À la mémoire de Dave Dubois par Oviette et 
Raoul Dubois 
 
Semaine 04 avril 
Lampe du Sanctuaire : À la mémoire de Joseph Dubois et Éva Caron par 
Oviette et Raoul Dubois 
 

 
STE-GERMAINE 

 
Semaine 28 mars 
Lampe du sanctuaire : À la mémoire de Mme René Vachon par son 
époux 
Lampion à Kateri : À la mémoire de Clément Métivier par Anita Asselin 
 
Semaine 04 avril 
Lampe du sanctuaire : À la mémoire de Marc Rochefort par Guy et Lily 
Lampion à Kateri : Faveur obtenue par Colette 
 

 
STE-JUSTINE 

 
Semaine 28 mars 
Lampe du Sanctuaire : À la mémoire de Gemma et Robert Lehoux par 
leurs cinq filles 
 
Semaine 04 avril 
Lampe du Sanctuaire : À la mémoire de Paulin et Julie par Antoinette 
 
MESSES CÉLÉBRÉES SANS ÊTRE ANNONCÉES 
Les fermières défuntes par le Cercle des fermières de Sainte-Justine 



Feu Marius Deblois par les Chevaliers Colomb 
Feu Roland Labonté par Thérèse Labonté 
 

 
ST-LEON 

 
Semaine 28 mars 
Lampe du Sanctuaire :  Parents défunts par Jacinthe et Gérard Gosselin 
St-Ange : À la mémoire de Liliane Audet par Christine Nadeau 
 
Semaine 04 avril 
Lampe du Sanctuaire : Parents défunts par Jacinthe et Gérard Gosselin 
Ste-Vierge : Aux intentions de Guyanne et Roger Bisson 
 
Pour payer lampes, couronnes, lampions, messes et dons veuillez 
communiquer avec Raymonde au 418-642-5788 
 

 
ST-LOUIS 

 
Semaine 28 mars 
Lampe du Sanctuaire : Aucune intention 
 
Semaine 04 avril 
Lampe du Sanctuaire : À la mémoire de Raphaël et Rollande Lapointe 
par Côme 

 
 
     

ST-LUC 
 
Semaine 28 mars 
Lampe du Sanctuaire : En l’Honneur de Ste-Anne pour faveur obtenue 
par Jeannine Métivier 
 
Semaine 04 avril 
Lampe du Sanctuaire : Aux intentions de Jeannine Métivier 
 

 
ST-MAGLOIRE 

 
Semaine 28 mars 
Lampe du Sanctuaire : Intentions personnelles par Rose-Blanche 
Therrien 
Couronnes  
Sacré-Cœur : À la mémoire de Ernest et Gilles Mercier par Lucie Mercier 
Chabot 



St-Joseph : À la mémoire de Henri Mercier (45ième) par Lucie Mercier 
Chabot 
Ste-Thérèse : À la mémoire de Rita Mercier Villeneuve par Lucie Mercier 
Chabot 
Ste-Vierge : À la mémoire de Edmond par Suzanne Laverdière 
 
Semaine 04 avril 
Lampe du Sanctuaire : Aucune intention 
Couronnes 
Sacré-Cœur : À la mémoire de Réal Asselin par Mario Asselin 
Ste-Thérèse : Un paroissien 
Ste-Vierge : À la mémoire de Paul Gauthier par Lucie et Michel Chabot 
 
Pour payer lampes et couronnes, veuillez communiquer avec Lucie Chabot 
au 418-257-2131. Elle est disponible le mardi et mercredi de 10h à 13h. 
 

 
STE-ROSE 

 
Semaine 28 mars et 04 avril 
Lampe du sanctuaire: Aucune intention 
La couronne St-Joseph : Aucune intention 
La couronne mariale : Aucune intention 
 
Pour payer des lampes et couronnes, veuillez communiquer avec 
Lisette Côté. 
 

 
STE-SABINE 

 
Semaine 28 mars 
Lampe du Sanctuaire : À la mémoire de Rosa Tanguay et Adrien Chabot 
par Normande Chabot 
 
Semaine 04 avril 
Lampe du Sanctuaire : À la mémoire de Line, Jeanne-d’Arc et Gilbert 
Asselin par Annie 
 

 
SANCTUAIRE 

 
Semaine 04 avril 
Lampe du Sanctuaire : Aux intentions de Odette 
 
 
 
 



 
POUR LES 10 COMMUNAUTES 

 
NOUS JOINDRE 
Numéro de téléphone général : 418 625-3381 
Baptême : poste 501 / Funérailles : poste 502 / Onction des malades : 
poste 503 
Mission Bellechasse-Etchemins : www.m-b-e.org 
Prêtres : Alex Cordoni, Thomas Malenfant et Raymond Poulin 
 
OUVERTURE DES BUREAUX 
Les bureaux sont maintenant ouverts selon l’horaire habituel, vous pouvez 
vous rendre à votre point de service tout en respectant les consignes de la 
santé publique. 
Pour Sainte-Justine, veuillez-vous présenter à l’église. 
 
MESSE 
Les messes sont offertes « sur demande » (limite fixée à 100 personnes). 
Les personnes intéressées doivent contacter Anne Leblond au 418 887-
3942, poste 306 / anne.leblond@bellechasse-etchemins.org. 
Une messe virtuelle est diffusée le dimanche à 10 h. Vous pouvez y 
accéder via le site Internet de la Mission Bellechasse-Etchemins :  
m-b-e.org. 
 
PRÉCISION IMPORTANTE 
À la fin de la semaine dernière, les assouplissements des mesures pour 
les lieux de culte se sont précisées par la publication d’un arrêté 
ministériel. Voici donc les éléments sur lesquels nous voulons attirer votre 
attention : 
Le nombre maximal de personnes pour les différentes célébrations : 
selon la capacité de l’église, jusqu’à un maximum de 100 personnes peut 
assister à une célébration eucharistique ou de la Parole. 
Le nombre maximum est de 25 personnes pour les Funérailles, les 
Mariages et les Baptêmes. 
Distanciation à 2 mètres : 
pour le nombre de places, il faut calculer une distance de 2 mètres entre 
toutes personnes de bulles familiales différentes. La distance de 2 mètres 
entre les personnes doit également être respectée lors de tous les 
déplacements. 
Masque de procédure obligatoire : 
Le masque de procédure doit maintenant être porté en tout temps par 
toutes les personnes présentes (sauf lorsqu’une personne intervient pour 
prendre la parole). Cette nouveauté va nécessiter une bonne information 
aux fidèles lors de l’inscription aux célébrations.  
Distribution de la communion par le ministre : 
il ne doit pas y avoir de déplacement par les membres de l’assistance pour 
la communion.  
 

mailto:anne.leblond@bellechasse-etchemins.org


Pas de condoléances à l’église : 
il n’est pas possible de permettre aux familles de recevoir les 
condoléances à l’église. 
 
VENTE DES COCOTTES DE RAMEAUX  
Vous pouvez vous procurer des cocottes de rameaux tressés au coût de 
3$. Elles sont disponibles au presbytère de Lac-Etchemin. 
 
LA COMPAGNIE DE CIMETIÈRES LES MONTS NOTRE-DAME 
Depuis le 1er janvier 2021, les cimetières des 10 communautés de la 
Paroisse Sainte-Kateri-Tekakwitha, sont maintenant administrés par une 
compagnie de cimetières. Suite au regroupement des fabriques du secteur 
des Etchemins, en vigueur depuis janvier 2018, les 10 communautés ont 
formé une compagnie de cimetières sous le nom de la Compagnie de 
Cimetière Les Monts Notre-Dame. Cette compagnie à but non lucratif est 
dirigée par un conseil d’administration composé de 10 personnes 
bénévoles, représentant chacune des communautés. Voici la composition 
de ce conseil : Présidente, madame Lucie Chabot de St-Magloire. Vice-
président, M. Paul Audet de Lac-Etchemin. Trésorière : madame Lisette 
Côté de Ste-Rose. Secrétaire : M. Jacques Grégoire de Ste-Justine. Autres 
administrateurs : M. Marcel Bégin de Ste-Camille. M. Benoit Fillion de Ste-
Cyprien. Madame Jacinthe Gagnon de St-Louis. Madame Huguette Fortier 
de Ste-Sabine. M. René Leclerc de St-Luc et M. Dollard Noël de St-Léon. 
Le bureau de la compagnie est situé au 238 rue Principale, à Sainte-
Justine (l’église). Madame Lucie Tanguay est la secrétaire responsable 
des tâches d’administration et de gestion. Vous pouvez communiquer avec 
elle le lundi et vendredi au numéro de téléphone(418) 476-3651 ou à 
l’adresse courriel: lesmontsnotredame@outlook.com. Afin d’assurer le 
bon fonctionnement de notre compagnie, nous avons besoin de votre aide. 
Vous avez peut-être un lot (concession) dont les termes du contrat sont 
venus à échéance, ou vous connaissez peut-être des personnes qui sont 
décédées et dont la famille a quitté notre territoire et qui aimerait conserver 
leurs droits dans nos cimetières. Communiquez alors avec le 
représentant(e) de votre paroisse pour que notre personnel puisse assurer 
le suivi de ces dossiers. Chaque concessionnaire a la responsabilité de 
s’assurer à ce que la concession et l’entretien soient à jour. Suite au décès 
du concessionnaire, il est nécessaire que les héritiers nomment un 
nouveau concessionnaire, afin de s’assurer que nous ayons toujours une 
personne de contact dans nos dossiers. Nous vous rappelons que c’est la 
responsabilité du concessionnaire du lot de voir à l’entretien du 
monument. Si le monument a besoin d’être réparé, restauré ou nettoyé, 
vous pouvez vous informer auprès d’une entreprise qui se spécialise dans 
ce domaine, en vue d’obtenir plus d’information. Ce serait un témoignage 
de respect à rendre à vos familles et pour les futurs descendants désireux 
de se recueillir sur la tombe de leurs ancêtres. La compagnie veut 
continuer de bien servir les paroissiens(nes). Nous avons pour mission 
d’assurer à nos fidèles défunts, un dernier repos dans le respect et la 
dignité. 
   Jacques Grégoire, secrétaire administrateur 



 

 



 



 



 

 

 

 

 



 


